
Arrêté CAB/DS/SIDPC-48

Arrêté portant obligation du port du masque dans certaines communes du
département de la Moselle, ainsi que dans l'ensemble des communes du département,
sur les marchés ouverts et lors de rassemblements sur la voie publique.

Direction : Préfecture - Cabinet du Préfet

Signataire : Laurent TOUVET

Qualité du Signataire : Préfet de la Moselle

Date de signature : 18/05/2021

Lieu de consultation du document : Préfecture de la Moselle

Date de publication : 18/05/2021






















